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Resp.Affaire Phase / ModificationDate

 Aménagements hydrogéomorphologiques, paysagers et

pédagogiques associés à la création d'une Zone d'Expansion de

Crues urbaine et à la revitalisation de la Seine et de la Douix à

Châtillon-sur-Seine (21)

Altimétrie
Rattachement

Contrôle de stabilité

Plan de situation au 1 / 1000

Profils en travers au 1 / 200

Echelles

Sur le repère n°Z.C.M3O3 - 26

Système
NGF IGN 69

Affaire n° 1605

Rattachement

Système

Contrôle de stabilité

Lambert 93 - Zone CC 47

RTK GPRS - Sat Info

/
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Indice

Variation de niveau fortement à la baisse en cours de levé

Niveaux d'eau mesurés du 22 au 24/10/2024

en l'absence de variation significative en

cours de relevé

RTK GPRS - Sat Info

ATTENTION :

- Les réseaux indiqués sur ce document n'ont été ni reconnus ni détectés. Ils

sont schématiques et non exhaustifs. Le présent plan ne remplace pas une

déclaration d'intention de commencement de travaux

- Si des éléments fonciers sont mentionnés, ils le sont à titre informatif

(application brute des fichiers cadastraux). Le présent plan n'a pas de valeur

foncière et ne remplace pas un plan de bornage

- Les fonds indiqués correspondent aux fonds mous (surface des premiers

matériaux rencontrés dans le lit). Si des fonds durs sont évoqués, ils ont été

sondés par enfoncement manuel au refus de la canne de topographie. Il sont

donnés à titre informatif et sont peu fiables car ils n'ont pas fait l'objet

d'investigations spécifiques.


